
RAPPORT DU COMITE DES RELATIONS AVEC LE PAYS BOTE

Au contraire, dans sa note du Il juillet 1988, la Mission de~ Etats-Unis
auprès de l'Organisation des Nations Unies a informé les missions permanentes
des quatre pays, entre autres, que les demandes soumises pov.r tout
déplacement, conformément à sa note du 18 mai 1988, devraient maintenant
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Dans leur lettre conjointe datée du 9 juin 1988, les Représentants
permanents des quatre ~ays susmentionnés vous ont informé des restrictions
apportées aux d~placements des membres des missions permanentes de leurs pays
par la Mission des Etats-Unis auprès de l'Organisation ~es Nations Unies dans
sa note du 18 mai 1988. Ils soulignaient que, s'ajoutant aux restrictions
illégales apportées aux déplacements par la note de la Mission des Etats-Unis
en date du 13 décembre 1985, cette décision constituait une nouvelle mesure
dirigée ~ar le pays hôte contre l'exercice indépendant des fonctions de ces
missions permanentes et destinée à accentuer l'attitude discriminatoire
adoptée à l'égard de certains Etats.

Lettre datée du 25 juillet 1988, adressée au Secrétaire général par
les représentants de la Bulgarie, de la Pologne, de la République
démocratique allemande et de la Tchécoslovaquie auprès de

l'Organisation de·; Nations Unies

Au cours de la réunion du Comité des relations avec le pays hêta qui a eu
lieu le 24 juin 1988, les Représentants permanents des quatre pays concernés
ont soulevé cette question, notant en particulier ql~e la décision unilatérale
des Etats-Unis était un acte non provoqué, arbitraire, entièrement injustifié
et incompatible avec les obligations qui incombent au pays hôte en vertu du
droit international, et ont demandé qu'elle soit immédiatement rapportée. Cet
appel n'a pas été entendu par le pays hôte.

Le Représentant permanent de la République populaire de Polû~~e et les chargés
d'affaires par intérim de la République populaire de Bulgarie, de la République
socialiste tchécoslovaque et de la République démocratique allemande auprès de
l'Organisation des Nations Unies ont l'honneur de porter à votre attention ce qui
suit. :
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comporter les itinéraires choisis et les adresses des lieux de séjour pour
nuit et que les Représentants permanents des quatre pays et les membres de
leur famille les accompagnant, qui n'étaient pas, auparavant, ten~s d~

présenter des demandeê écrites, devraient maintenant utiliser les servic~s

Bureau chargé des mi~ciions étrangères pour réserver leurs places dans les
moyens de transport et leurs chambres d'hôtel.

Le Représentant permanent et les chargés d'affaires par in' im des quatre
pays estiment nécessaire de vous informer de ces faits nouveaux et de réa;firmer
leur position sur le plan juridique concernant cette question telle qU'elle a déjà
été exposée dans les lettres des Représentants permanents des quatre pays Jatées
des 6 janvier 1986 et 9 juin 1988. Ils vous demandent une fois de plus de vous
employer à les aider et d'intervenir auprès des autorités compétentes des
Etats-Unis pour qu'elles rapportent sans délai ces mesures récentes ainsi que les
mesures antérieures susmentionnées, qui sont illégales et discriminatoires. Ils
vous prient aussi àe bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre
comme document de la quarante-deuxième session de l'Assemblée générale, au titre du
point 136 de l'ordre du jour.

Le Représentant permanent de la République
populaire de Pologne,

(Signé) Eugeniusz NOWORYTA

Le Chargé d'affaires par intérim de la
République populaire de Bulgarie,

(Signé) Svetlomir BAEV

~e Chargé d'affaires par intérim de la
République socialiste tchécoslovaque,

(Signé) Vaclav MlKULKA

Le Chargé d'affaires par intérim de la
République démocratique allemande,

(Signé) Dietmar HUCKE
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